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Procédure d’enquête publique DUP - Parcellaire 

 

 

Ville de Châtenay-Malabry : Projet de renouvellement urbain 

du sud de l'avenue Salengro 

 

Rapport et conclusions 

JY Laffont   Commissaire Enquêteur 

 

  

La ville de Châtenay-Malabry est une commune du Sud des Hauts de Seine qui compte un peu plus de 

33 000 hâbitants. 

Intégrée au Territoire Vallée Sud Grand Paris, elle va connaître de profondes transformations dues 

d’une part au départ de grandes institutions d’enseignement supérieur (Ecole Centrale et Faculté de 

Pharmacie), à l’arrivée en 2023 du tram T10 et la réalisation de nombreux projets de constructions 

nouvelles ou d’aménagements de logements existants comme celui de la Cité Jardin de la Butte Rouge 

qui compte plus de 4 000 logements répartis sur plus de 70 hectares. 

Dans ce cadre, l’avenue Salengro porte des enjeux significatifs. Pour la commune, elle est un élément 

important de la circulation nord-sud. A son extrémité sud, elle permet l’accès à l’autoroute A86 par la 

rue Jean Baptiste Clément. Enfin, à l’emplacement de l’ancienne faculté de pharmacie située à 

proximité, il est prévu de réaliser une zone d’activité économique tournée vers la ville. 

L’aménagement de l’avenue Salengro est donc un enjeu important pour la ville de Châtenay Malabry. 

Cet enjeu avait déjà été explicitement inscrit dans le PADD adopté le 20 décembre 2012 qui avait 

repéré l’avenue Salengro comme « un secteur potentielde renouvellement urbain ». Ceci avait en 

conséquence entrainé un changement du classement de la zone dans le PLU de zone UCa en zone UC. 

Par ailleurs, le plan local de l’habitat voté le 18 décembre 2015 prévoit la constructructiion de 900 

logements entre 2015 et 2020 pour la seule commune de Châtenay-Malabry. 

La volonté de promouvoir un aménagement important de cette voie correspond donc au double objet 

de rénover la ciculation sur cet axe et d’en faire profiter  le plus d’utilisateurs potentiels en densifiant 

les constructions. 
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De nombreux projets sont déjà mis en œuvre le long de la rue Salengro. Par exemple,entre les numéros  

118 et 134 de la rue, sur un terrain presque mitoyen de celui concerné par les deux enquêtes, une 

société construit deux ensembles à R+4 soit 124 logements. 

Plus au sud, vers les numéros 140 et suivants, la mairie s’attend à une modification prochaine de 

l’affectation des parcelles occupées pour l’instant par un petit immeuble et deux pavillons. 

Le numéro 136 est donc à la charnière entre un programme en cours de chantier et une probable 

rénovation urbaine. 

A ce numéro, ont été construits deux petits immeubles, achévés en 2005. Ils occupent les parcelles 

section U n° 134, 136, 138 et 140. 

Le permis de construitre accordé en 1999 et modifié en 2003 prévoyait que l’immeuble en fond de 

parcelle devait comprendre 8 logements en R+3 tandis que l’immeuble sur rue était affecté à des 

locaux professionnels. 

La réalisatioin fut différente : les combles de l’immeble du fond ont été transformés en logements. De 

même, les locaux à usage professionnel ont été aménagés en trois locaux d’habitation. 

Par ailleurs, le promoteur a disparu avant de finir les travaux et  les procédures intentées par les 

occupants ou la mairie n’ont pas eu de suite. 

Les logements, mal finis, parfois dangereux, se sont progressivement  vidés de leurs hâbitants. 

Certains appartements ont été  squattés jusqu’en 2016. 

Aujourd’hui, à la connaissance de la mairie, il n’y a plus qu’une seule famille qui occupe encore un 

appartement. 

Devant cette situation et afin de poursuivre son projet de réaménagement urbain, la ville de Châtenay 

Malabry a décidé de procéder au rachat des deux immeubles et du terrain d’assiette comportant 

également des places de parking. 

Elle s’est rapprochée des 8 propriétaires et a réussi à trouver un accord avec 7 d’entre eux au prix 

évalué par France Domaines. 

Le maire a été autorisé à signer les actes d’achat par 7 déliberations de deux conseils municipaux de 

septembre et novembre 2017 et les actes de vente ont été signés en décembre 2017. 

La ville de Châtenay-Malabry est donc propriétaire des 24 lots qui constituaient la copropriété à 

l’exception des lots 1 (appartement) et 12 ( place de parking) qui appartiennt toujous au 8
ème

 

propriétaire  qui malgré de multiples relances reste non vendeur. 

Face à ce silence récurrent, la maire a décidé d’engager une procédure d’expropriation. 

La délibération du conseil municipal l’y autorisant date du 5 juillet 2018, (annexe 1) 

 La préfecture des Hauts de Seine a été saisie  le 25 juillet 2018,  

le tribunal administratif de Cergy Pontoise a reçu la demande le 14 novembre 2018, 

Le commissaire enquêteur, Jean-Yves Laffont, a été désigné le 19 novembre 2018, (annexe 2) 
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En lien avec la préfecture ders Hauts de Seine,la période retenue pour l’enquête a été fixée du 28 

janvier au 22 février 2019, soit 26 jours consécutifs . cf arrêté ( annexe 3). 

 

Cadre réglementaire 

Comme dans toute déclaraion d’utilité publique l’enquête est double et comprend une enquête 

préalable à la déclatratiion d’utilité publique qui a pour but de vérifier, en recueillant les observations 

du public, si le projet envisagé présente bien un caractère d’utilité publique. Elle comprend également 

une enquête parcellaire qui a pour objet de déterminer avec précision les biens situés dans l’emprise du 

projet dont la déclaration d’utiliité publique est demandée et d’en identifier exactement les 

propriétaires. 

En application de l’article R.131-14 du code de l’expropriation, l’enquête parcellaire peut être 

effectuée en même temps que l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique si l’expropriant est 

en mesure de déterminer les parcelles à exproprier et de dresser les plans parcellaires et la liste des 

propriétairesavant la déclatation d’utilité publique. 

Ce sont donc ces deux enquêtes qui ont été conduites du 28 janvier au 22 février 2019. 

 

Organisation de l’enquête : 

Une première rencontre a été organisée entre le commissaire enquêteur et  un représentant de la ville 

de Chatenay-Malabry, Monsieur François RODDE Directeur-Adjoint des services techniques chargé 

de l’aménagement et de l’urbanisme. Cette réunion a permis de définir le planning figurant en annexe 

4 

Le planning retenu  a été respecté dans toutes ses composantes aussi bien par la ville de Châtenay-

Malabry que par le commissaire enquêteur. 

Les publications et les affichages ont été réalisés dans les délais dans « les Nouvelles de Châtenay-

Malabry » de février 2019, dans dans différentes éditions du « Parisien » des 15 et 29 janvier 2019 et  

sur les panneaux d’affichage de la ville. 

A la demande du commissaire enquêteur une affiche a été apposée sur les lieux mêmes objets de la 

demande d’expropriation. (CF Annexe 5)  

Un dossier comprenant toutes les pièces nécessaires ainsi qu’un registre des observations ont été mis à 

la disposition du public auprès de l’accueil des services techniques de la Mairie. 

Parallèlement plusieurs lettres recommandées ont été envoyées directement au propriétaire du dernier 

appartement  Monsieur Zamrawy Ahmed ainsi qu’à son épouse, Madame Zamrawy Mona..Aucune n’a 

été réclamée. Par mail en date du 18 février 2019, Monsieur Zamrawy a été personnellement informé 

de l’existence de l’enquête et de ses éventuelles conséquences. 
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Déroulement de l’enquête 

Quatre permanences ont été organisées 

 le lundi 28 janvier 2019 de 9h à 12h 

 le mardi 5 février 2019 de 14h à 17h 

 le mardi 12 février 2019 de 9h à 12 h 

 le vendredi 22 février 2019 de 14h à 17h               

Le local mis à disposition était confortable et  parfaitement adapté à la réception du public. Les 

séances se sont d’autant mieux passées qu’une seule visite du public a eu lieu et qu’aucune 

observation n’a été déposée. 

Le registre a été clos par le commissaire enquêteur le le vendredi 22 février 2019 à 17h00. 

Aucune remarque n’a été écrite sur les registres. 

 

Synthèse des observations et de la réponse du responsable du projet 

Le procès verbal par lequel le commissaire enquêteur constate l’absence de remarques du public a été 

remis en mains propres à l’autorité compétente le 26 février 2019. (Annexe 6) 

La réponse de la mairie de Châtenay-Malabry prenant acte de l’absence d’observations a été transmise 

au commissaire enquêteur le 11 mars 2019. (Annexe 7). 

 

      Vendredi 22 mars 2019 

       

Le commissaire enquêteur 

 

 

      

JY Laffont 
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Annexe 1 

Délibération du conseil municipal de Châtenay-Malabry autorisant le 

maire à engager une procédure d’expropriation 
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Annexe 2 Décision du Président du Tribunal administratif 

 

 

 

DECISION DU 19/11/2018 

N° E18000081 /95 

RÉPUBLIQUE FRANÇAIS 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF  

DE CERGY-PONTOISE 

_________ 

LE PRÉSIDENT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF 

 

 

Décision désignation commission ou commissaire 

 Vu enregistrée le 14 novembre 2018, la lettre par laquelle la préfecture des Hauts-de-

Seine demande la désignation d’un commissaire enquêteur en vue de procéder à une 

enquête publique ayant pour objet : DUP- Parcellaire : Projet de renouvellement urbain du 

sud de l'avenue Salengro à Châtenay-Malabry ; 

 Vu le code de l’environnement ; 

 Vu le code de l’urbanisme ; 

 Vu la liste départementale d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur 
établie par la commission des Hauts-de-Seine pour l’année 2018, arrêtée le 13 novembre 
2017. 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Monsieur Jean-Yves LAFFONT est désigné en qualité de commissaire enquêteur 

pour l’enquête publique mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 2 :  Pour les besoins de l’enquête publique, le commissaire enquêteur est 

autorisé à utiliser son véhicule, sous réserve de satisfaire aux conditions 

prévues en matière d’assurance, par la législation en vigueur. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera notifiée à la préfecture des Hauts-de-Seine et à 

Monsieur Jean-Yves LAFFONT. 

Fait à Cergy, le 19/11/2018      Le Président 

     Signé   G. Hermitte 

 

Pour ampliation, Le greffier  
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Annexe 3 : 

Arrêté du préfet de Hauts de Seine autorisant l’ouverture de l’enquête 
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Annexe 4 : 

Planning de l’enquête 

 

Contact Mairie de Chatenay-Malabry : Mr RODDE François, 

 DA services Techniques 01 46 83 45 04  

Opérations 

 

Dates 

Désignation par le TA 

 
19 novembre 2018 

1ère rencontre avec la Mairie 

 
14 janvier 2019 

Rédaction de l’arrêté 

 
7 décembre 2018 

Dates début 

 

Lundi 28 janvier 2019 

09 Heures 00 

 

Publication sur les panneaux administratifs 

(15 jours avant le début de l’enquête) 
 

1ere  publication dans les journaux 

(15 jours avant le début de l’enquête) 
 

2
ème

 publication dans les journaux 

(8 jours après le début de l’enquête) 
Avant le 4 fevrier 

Visite des lieux 

 
 

Permanence 1 

 

Lundi 28 janvier 2019 

De 09 heures à 12 heures 

Permanence 2 

 

Mardi 5 février 

14 h 17 heures 

Permanence 3 

 

Mardi 12 février 

09 h 12 heures 

Permanence 4 
Vendredi 22 février 

14 h 17 heures 

Date et heure de fin enquête 

 

Vendredi 22 février 

17 heures 

Remise du rapport de synthèse (RV mairie) 

(8 jours après la fin de l’enquête) 

 

Rendez-vous en mairie de  

Chatenay Malabry le 1
er
 mars 11 heures 

Remise du mémoire en réponse. 

(15 jours après la remise du rapport de synthèse) 

 

Au plus tard le 16 mars 

Rapport définitif 

(30 jours après la fin de l’enquête) 

 

Au plus tard 22 mars 
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Annexe 5 

Affichage sur les locaux faisant l’objet d’une demande 

d’expropriation au 136 avenue Salengro 
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Annexe 6 

Synthèse des observations effectuées par le public 
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Annexe 7  

Réponse de l’autorité compétente 
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Annexe 8 

Extrait du plan cadastral 
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Annexe 9 

Plan des locaux 

 



Châtenay-Malabry  Enquête Parcellaire et DUP  Mars 2019  Page 22 
 

 

 

 

Annexe 10 

Extrait de l’avis de la DDFIP sur la valeur vénale des locaux 
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Conclusions du Commissaire enquêteur 

 

Sur la légalité de la demande de la mairie de Châtenay-Malabry 

Le Maire de la ville de Châtenay-Malabry a été dûment mandaté par le conseil municipal pour 

effectuer une demande d’expropriation par une délibération en date du 5 juillet 2018. (Annexe 1) 

La demande a été régulièrement envoyée à la Préfecture des Hauts de Seine. 

Sur l’information du public 

La population a été régulièrement informée de l’existence des deux enquêtes, de leur date et de leur 

durée et des modalités à utiliser pour faire connaître son avis. 

La mairie a également fait des efforts tout particuliers pour informer les propriétaires de sa volonté de 

procéder à une demande d’expropriation. Plusieurs rencontres ont été organisées avec les propriétaires 

M. et Mme ZAMRAWY, ou avec leur fils, au moins 4 lettres recommandées ont été envoyées qui 

n’ont pas été retirées et plusieurs mails n’ont pas obtenu de réponse. 

 Le courrier d’information notifiant l’arrêté préfectoral du 7 décembre2018  qui n’a pas été retiré par 

M. ou Mme  Zamrawi (RAR), a été affiché en mairie à partir du 25 janvier et pendant toute la durée de 

l’enquête.  

Enfin, l’annonce des enquêtes a été affichée sur les lieux mêmes objets de la demande d’expropriation. 

(Annexe 5) 

Sur la proposition financière 

Conformément à la réglementation, la mairie a fait une proposition d’achat sur la base de la valeur 

vénale estimée par la direction départementale des finances publiques de Nanterre. 

Cette dernière a rendu son avis le 10 août  2017 en estimant la valeur du lot 1 à 170 000€. 

Toutefois, la direction départementale précise dans les articles 8 et 9 de son estimation que celle-ci 

n’est valable qu’un an et qu’elle n’est  utilisable que dans le cadre d’une vente privée, à l’exclusion 

d’une procédure d’expropriation. 

Une nouvelle estimation sera donc nécessaire. 

Le commissaire émet un avis favorable sur la légalité de la procédure et recommande toutefois 

que la mairie de Châtenay-Malabry fasse la demande d’une nouvelle estimation de la valeur 

vénale des biens à exproprier auprès de la Direction Départementale des Finances Publiques 
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Sur l’enquête parcellaire 

Sur la détermination des lieux 

L’enquête parcellaire a pour objet de déterminer avec précision les biens situés dans l’emprise du 

projet dont la déclaration d’utiliité publique est demandée et d’en identifier exactement les 

propriétaires. 

Les documents figurant dans le dossier de consultation permettent d’identifier sans équivoque les lieux 

objets de l’enquête. Les locaux sont référencés en quatre parcelles sous les numéros U 134, 136, 138 et 

140 du plan cadasrtral.(Annexe 8) 

Le règlement de copropriété figurant également dans le dosssier permet également d’identifier 

l’appartement et la place de parking à l’intérieur de l’immeuble. (Annexe 9) 

Une visite sur place a permis de confirmer que les locaux concernés étaient bien ceux qui figurent dans 

le dossier. 

Sur l’identification du propriétaire 

Le dossier de consultation comprend également le document hypothécaire normalisé certifiant que M. 

et Mme ZAMRAWY sont bien les propriétaires des deux lots 1 et 12 qui font l’objet de la demande 

d’expropriation. 

Considérant que les informations figurant dans le dossier permettent d’identifier sans équivoque 

les locaux et leurs propriétaires, le commissaire enquêteur emet un avis favorable aux 

conclusions de l’enquête parcellaire. 

 

Sur la déclaration d’utilité publique 

Le projet est conforme aux différents documents d’urbanisme relatifs à l’aménagement de la rue 

Salengro qui officialisent le rôle important que doit jouer cette rue dans l’aménagement du secteur que 

ce soit en termes de circulation ou en termes de construction de logements. 

Le PADD du PLU indique que la volonté « d’inciter aux opérations de renouvellemnt urbain (…) sur 

le sud de l’avenue Salengro » 

La zone est classée Uc ( habitat collectif.) Le projet vise à remplacer un petit immeuble de 8 logements 

par un programme qui comprendra 23 logements. 

La construction de 900 logements entre 2015 et 2020 sur la commune de Châtenay-Malabry est un 

objectif fixé par le Plan Local de l’Habitat 

Cette opération pourra permettre de débloquer la constructibilté des parcelles voisines vers le sud et 

donc de construire d’autres logements 

Il n’y a pas à ce jour d’initiative privée sur le bâtiment existant compte tenu de l’état général de 

l’immeuble et la multiplicité des propriétaires. 

Par ailleurs la ville est déjà propriétaire de 7 logements sur 8. 
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Pour l’ensemble de ces raisons, le commissaire enquêteur émét un avis favorable à la déclaration 

d’utilité publique de l’expropriation des lots 1 et 12 de l’ensemble sis au 136 avenue Salengro à 

Châtenay-Malabry. 

       Fait à Asnières sur Seine, le 22 mars 2019 

 

 JY Laffont 


